
Québec, le 15 mai 2012 

APPROBATION D'UN PLAN DE RÉHABILITATION 
Loi SUl' hl qUllliJé de l'en.'ironnement 

(L.R.Q., c. Q-2, article 31.51) 

Ultramar ltée 
2200. avenue McGill College 
Montréal (Québe<:) H3A 3L3 
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Objet: Réalisation d'un plan de réhabilitation 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite de voue denumde d'approbation du plan de réhabilitation dat.:c 
du 12 avril 2012. reçue le , 12 avril 2012 et complétée le 3 mai 2012, 
j'approuve. conformément à l'article 31.51 de la Loi $ur la. qunlité de 
l'environnement (L,R.Q:, chapitre Q-2), la réalisation dudit plan, tel que 
décrit dans le document intitulé «Plan de réhabilitation» et les dOCi.lments 
qui s'y rapportent et qui en font partie intégrante, le tout résumé ci-dessous : 

Excavation des sols contaminés en concentration supérjeure aux 
valeurs limites règlementaiIes de l'annexe J. du Règlement sur la 
protection et la réhabililan'on des terrains, Des sols contaminés 
excavés et des résidus de démolition seront transportés dans des 
lieux autorisés par le Ministère, S'il y a lieu, l'eau souterraine 
recueillie sera également gérée conformément à la règlementation_ 

Les travaux de réhabilitation seront réalisés sur le lot 1 636 793 du 
cadastre du Qu~bec, soit au 3637, boulevard Lévesque Ouest, à 
Laval. 

Les documents suivants font partie inttgrante de la présente approbation 
d ' un plan de réhabilitation ~ 
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IS mai 2012 

• Lcure II'lUlslIlÎ5e au ministère du Développemau durable, de 
l'Environnc:mem el des Para. datée du 2 novembre 201 1. signêe 
par monsieur Jean-Sébastien Pomares de la compagnie Ultramar 
ltée li laquelle ~taient joiDts les études de caract~risation phase 1 et 
phase [1. le fonnulaire d'auestation el la grille d' attestation des 
ttudes de caracttrisation a.irn i que le résum~ el le fonnulaire 
d'attestation du Itsumt des ttudes de ~risation; 

• Lettre transmise au ministhe du D~velopPement durable. de 
l'Environnement et des Parcs, datée du J7 novembre 2011, signée 
par madame Guylaine Lefebvre de la compagnie Ultramar liée. li 
laqùelle 'tt'ait joint un avIs de œ:ieamination inscrit au registre 
foncier sOus le numbo 18 619 153; 

• Lettre transmise au ministère du Développemellt durable, de 
l'Environnement CI des Parts CQllCemant l1llC demande 
d'approbation d'un plan de rthabilitation. datée du 12 avri l 20 12, 
signée par monsieur Jean-Sébastien Pomares. ~ laquelle étt.ient 
joints un ch~ue au montant de 1 075 $, un plan de réhabilitation. 
une résolution de la compagnie Ultramar liée ainsi que la 
déclaration du demandeur en venu de l'anic1e 115.8 de la Lei sur 
la qunlité de J'~nvirO~lIl. 

En cas de divergence entre ~ documenlS. l'information contenue au 
document le plus récent prévaudra. 

Le plan devra etre r~a1 isé oonformémentlt ces documents. 

Ceue approbation ne dispense pas le titulaire de~. le cas édtéam. les 
mesures oolttCÛves nécessaires, conform!ment li toute loi ct 11 tout 
r~glemcnt. pbur toule .contamination qui serait d~couvene pendant les 
travaux de réhabilitat ion ou $ubstquemment. 

En OUll'C. cette approbatiO:J ne d ispc:nsc pas le titulaire d'obtenir toute auLre 
autorisation requise par toute loi ou tout ~glement, Je CilS «ttéant. 
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Pour le ministre. 

Diane Jean 
Scus-rninhtre 
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